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MOT DU PRÉSIDENT  
 
La deuxième année d’existence du conseil de quartier Vieux-Québec – Cap-Blanc – colline 
Parlementaire a vu se préciser son rôle et se définir sa personnalité. 
 
En effet, notre conseil de quartier s’identifie avant tout à un lieu d’échanges : échanges entre les 
citoyens et l’administration de la Ville, échanges entre les citoyens et les commerçants, échanges avec 
notre conseillère municipale… Et ces échanges, nous les voulons toujours constructifs et respectueux, 
car nous pensons que c’est la voie la plus efficace pour élaborer des solutions dont nous sortons tous 
gagnants. 
 
Bien sûr, la tâche n’est pas simple, car il faut concilier beaucoup de points de vue et d’intérêts qui 
semblent parfois éloignés les uns des autres : le Vieux-Québec, comme bien des lieux d’histoire, est un 
lieu de diversité, de cohabitation, qui doit sa vie et sa richesse à la recherche permanente d’un 
équilibre délicat entre ses différentes composantes. Aussi, il nous faut toujours rester vigilant. Nous 
sommes aidés en cela par le Plan directeur de quartier, qui nous fixe un cadre de référence solide : 
nous ne devons jamais le perdre de vue. Parions que les États généraux du Vieux-Québec, qui feront 
l’objet d’une présentation lors de notre assemblée générale par leurs organisateurs, contribueront à 
enrichir encore plus ce cadre de référence. 
 
Cette année 2009-2010 a été aussi une année particulièrement bien remplie avec des dossiers 
d’importance. 
 
Tout d’abord, l’harmonisation de la réglementation d’urbanisme a apporté une importante refonte du 
zonage du quartier : cela a exigé un énorme travail de la part du conseil de quartier, qui a eu à cœur de 
bien comprendre tous les enjeux et détails, parfois techniques, pour jouer pleinement son rôle 
consultatif. Dans l’arrondissement, du fait des enjeux particuliers au Vieux-Québec, notre conseil de 
quartier a été, de loin, celui qui a présenté le plus de recommandations, toujours en essayant de 
s’aligner le plus possible avec le Plan directeur de quartier. 
 
Nous pouvons citer aussi au chapitre de nos réalisations : la reconduction de l’interdiction des 
véhicules lourds en transit sur le boulevard Champlain pendant la période estivale; l’établissement 
d’un dialogue plus ouvert entre le bureau des grands événements et les citoyens pour mieux gérer les 
impacts du Moulin à images sur les résidents du quartier; la constitution d’un comité sur la circulation, 
le stationnement et le bruit qui a déposé ses recommandations au conseil d’arrondissement; l’obtention 
d’un recadrage des animations ayant lieu place de l’Hôtel-de-Ville pour qu’elles s’intègrent mieux à la 
vocation des lieux; la participation à des comités de travail de la Ville, dont notamment sur la gestion 
de l’hébergement touristique; etc. 
 
Avant de présenter le bilan des travaux de cette année plus en détail dans la suite du rapport, je 
voudrais commencer par remercier tous ceux qui y ont participé et s’y sont impliqués, qu’ils soient 
membres du conseil d’administration, citoyens du quartier, représentants des commerçants, 
fonctionnaires de la Ville et élus : votre participation, notre participation à tous, est indispensable à 
l’évolution harmonieuse d’un quartier auquel nous sommes tous fortement attachés. 

 
Serge Béhar 
Président 



 
 

 
 

 



Conseil de quartier du Vieux-Québec – Cap-Blanc – colline Parlementaire Rapport annuel 2009 
    2009 

- 7 - 

 

1. LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

1.1 Ses membres au 31 décembre 2009 

Le conseil d’administration est composé des personnes suivantes : 

 Membres avec droit de vote  

Monsieur Serge Béhar Président 
Madame Marie Albertson Vice-présidente 
Monsieur Rénald Goulet   Trésorier 
Madame Françoise Sorieul Secrétaire 
Madame Clarisse Dehont Administratrice 
Madame Lyne Fafard Administratrice 
Monsieur Pierre de Billy Administrateur 
Monsieur Daniel Deraîche  Administrateur  
Monsieur James Monti  Administrateur  

 Membre sans droit de vote 

 Madame Anne Guérette  Conseillère municipale, district du Vieux-Québec – 
Montcalm 

 
Par ailleurs, au cours de l'année 2009, les personnes suivantes ont siégé au conseil 
d'administration : madame Josée Martineau et monsieur Jacques Joli-Cœur, conseiller 
municipal. 

  
 Secrétaire de rédaction 

 Madame Nancy Gaudreau et monsieur Jacky Rioux 

 Personne-ressource du conseil de quartier à l’Arrondissement de La Cité-Limoilou 

Monsieur André Martel Conseiller en consultations publiques 

1.2 Son fonctionnement 

Assemblées, rôle, mandat, composition du conseil d’administration 

En 2009, le conseil d’administration a tenu huit assemblées. À celles-ci s’ajoutent trois séances 
de travail, l’une fut consacrée à de l’information sur les hauteurs des bâtiments proposées dans 
le cadre de la mise à jour de la réglementation de zonage et d’urbanisme de la Ville de Québec, 
un autre a traité du dossier de l’hôtellerie et la troisième fut consacrée au dossier du conseil.  

Le conseil de quartier est un organisme à but non lucratif accrédité par le conseil municipal de la 
Ville de Québec. Il permet à la population d'exprimer son opinion et ses idées sur des projets qui 
touchent son environnement et sa qualité de vie. En somme, le conseil de quartier est un lieu de 
rencontre où la population a le pouvoir d'agir pour créer un milieu de vie à son image. Le 
conseil recueille les opinions des gens qui habitent ou travaillent sur son territoire afin que les 
décisions et actions de l’Arrondissement et de la Ville répondent davantage aux besoins. Les 
activités du conseil de quartier touchent, notamment, l'aménagement du territoire, la circulation, 
le zonage, la sécurité publique, le loisir et l'environnement. 
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Le premier rôle du conseil de quartier est de faciliter la consultation de la population à l’échelle 
du quartier. Il est de plus habilité, dans le cadre de la mission et des pouvoirs de la Ville de 
Québec et dans la mesure des ressources qui lui sont allouées par la Ville ou qu'il obtient 
d'autres sources, à prendre des initiatives pour stimuler un développement intégré et viable du 
quartier. 

Neuf personnes voient au bon fonctionnement du conseil de quartier et forment le conseil 
d'administration : quatre sièges sont réservés aux femmes et quatre aux hommes qui résident 
dans le quartier. Un siège est réservé à une personne qui représente un établissement 
commercial, industriel ou institutionnel du quartier. Ces personnes sont élues pour des mandats 
de deux ans. Le conseiller municipal du quartier est membre du conseil d’administration, mais 
sans droit de vote.  

1.3 Participation du public aux assemblées 

Les assemblées officielles du conseil d'administration du conseil de quartier du Vieux-Québec – 
Cap-Blanc – colline Parlementaire sont ouvertes au public. À chaque assemblée, une période de 
temps est réservée aux membres du conseil de quartier, c'est-à-dire la population, pour des 
questions ou des commentaires.  
 
À moins d’avis contraire, le conseil se réunit à l’école des Ursulines, 3, ruelle des Ursulines, 
dans le bâtiment du gymnase. À partir de janvier 2010, les assemblées se tiendront le troisième 
mardi de chaque mois, à l'exception des mois de juillet et d’août. 
 
Les dates des assemblées du conseil de quartier sont publiées dans l’agenda du bulletin 
municipal « Ma Ville » section « Mon Arrondissement ». De plus, il est possible d'obtenir la 
confirmation de la tenue d'une assemblée et les coordonnées de celle-ci en utilisant la « Ligne 
d'information automatisée » de l'Arrondissement de La Cité-Limoilou en composant le 418 641-
6100. Par ailleurs, ces informations ainsi que les ordres du jour, les procès-verbaux, les 
documents et les rapports des consultations sont disponibles sur le site Internet de la Ville de 
Québec au www.ville.quebec.qc.ca dans la bande déroulante « liens rapides », sujet « conseils de 
quartier ».  

1.4 Adresse de correspondance et personne-ressource de l'arrondissement 

L'adresse de correspondance du conseil de quartier est la suivante : 

Arrondissement de La Cité-Limoilou 
Conseil de quartier du Vieux-Québec – Cap-Blanc – colline   
Parlementaire 
399, rue Saint-Joseph Est 
Québec (Québec)  G1K 8E2 

L'adresse de courriel du conseil est : conseilquartier.vieuxquebeccbcp@ville.quebec.qc.ca 

La personne-ressource à l'arrondissement est : 
 

M. André Martel, conseiller en consultations publiques 
Arrondissement de La Cité-Limoilou, Division des relations avec les citoyens et du 
soutien administratif 
Téléphone : 418 641-6101, poste 3114 
Courriel : andre.martel@ville.quebec.qc.ca 
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2. LES ACTIONS DU CONSEIL DE QUARTIER 

 
• Interdiction de circulation des camions de transit en saison estivale sur les artères 

quai Saint-André, rue Dalhousie et boulevard Champlain 
 

La même démarche qu’en 2008 a été réintroduite par une lettre du 15 juin réitérant la demande 
d’interdiction de circulation. Une réponse favorable a également été reçue. 
 

• Place de l’Hôtel-de-Ville 
 

Un comité de travail présidé par Daniel Deraîche a été créé en février 2009 afin de réintroduire à 
cet endroit une animation respectueuse de son environnement. Un rapport préliminaire a été 
soumis en mai 2009, suite à trois réunions de travail. 
 

• Stationnement dans le Vieux-Québec et dans le secteur de la colline Parlementaire 
 

À l’initiative de commerçants de la rue Saint-Jean, il a été obtenu que le stationnement en soirée 
ou en fin de semaine au parc Chauveau soit de 5 $. Suite à la requête, au printemps, de résidents 
de l’avenue Wilfrid-Laurier, un comité a été créé pour examiner la problématique du 
stationnement dans le secteur Grande Allée. Il regroupe les représentants de résidents, de 
commerçants, des membres des conseils de quartier concernés ainsi que des fonctionnaires 
municipaux. Une réunion de travail a pu se dérouler, au lendemain des élections municipales, en 
décembre. 
 

• Constitution d’un groupe de travail sur le stationnement, la circulation et le bruit 
 

En mai 2009, un groupe de travail, constitué de Daniel Deraîche, Lyne Fafard et Rénald Goulet, 
a été constitué afin d’examiner ces problèmes dans les trois secteurs couverts par le conseil de 
quartier. Un premier rapport a été produit en ce qui a trait au secteur Cap-Blanc et au boulevard 
Champlain en décembre. Le comité produira en février une synthèse de ses recommandations.  
 

• Programme particulier d’urbanisme de la colline Parlementaire 
 

Consultation préliminaire au printemps 2009 avec une première consultation publique sous la 
forme d’un Forum le 23 mai où deux ateliers ont été offerts aux cent vingt participants : l’un sur 
l’aménagement et l’animation des espaces publics, l’autre sur l’évolution des fonctions et du bâti 
dans les différents secteurs de la colline Parlementaire. Les mémoires ont été acceptés jusqu’au 
29 juin. La deuxième étape sera la consultation de la LAU en 2010. 
 

• Harmonisation de la réglementation d’urbanisme 
 

Consultation publique le 21 janvier 2009 puis adoption en mars d’un règlement cadre pour 
l’ensemble de la ville et adoption d’un règlement d’urbanisme pour chaque arrondissement. En 
mai 2009, prenant connaissance de cette nouvelle réglementation, le conseil de quartier a 
exprimé sa déception en ce qui a trait au volet des résidences de tourismes et couettes et café. Il 
a également réitéré sa demande du zonage vert inconstructible de la pointe du bassin Louise, 
suite à sa recommandation du 3 décembre 2008. 
Le point sur ce dossier a été fait le 2 septembre par le directeur de la gestion du territoire de 
l’Arrondissement aux administrateurs du conseil de quartier : présentation et clarification des 
orientations et balises servant à l’étude des modifications de zonage. 
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• Harmonisation réglementaire de zonage 
 

En conséquence, le conseil de quartier a examiné, cet automne, la demande de modification de 
zonage de six établissements d’hébergement touristique, lors de son assemblée publique du 16 
septembre 2009.  
 

• Gestion des établissements d’hébergement touristique 
 

La Ville est venue présenter au conseil de quartier les résultats de sa démarche, en septembre 
2009, et sa stratégie : neuf actions prioritaires. 
 

• Grands événements et vocation résidentielle du quartier 
 

Un Comité de suivi de l’événement Moulin à images a été constitué. Une rencontre fructueuse a 
permis une bonne concertation et échange tant avec l’équipe d’Ex Machina qu’avec le bureau 
des grands évènements.  Ceci concerne également les Aurores Boréales. Il est souhaité que ce 
comité agisse pour l’ensemble des grands évènements qui ponctuent la saison estivale. 
Les organisateurs du Red Bull Crashed Ice ont soumis, en juin 2009, un résumé des 
améliorations qu’ils s’engageaient à apporter à l’édition 2010 de cette activité. 
 

• Étude de marché sur les besoins des travailleurs et résidents en matière de 
commerces et services 

 
Cette étude préparée par le Centre local de développement a été présentée publiquement le 25 
mars dernier. Le conseil de quartier n’a pas obtenu de devenir membre à part entière du comité 
de suivi de cette étude.  Le conseil de quartier a exprimé son appui au travail remarquable fait 
par le Marché du Vieux-Port. Il a également demandé qu’une clinique médicale soit réintroduite 
dans le Vieux-Québec 

 
• Comité de la Ville sur la stratégie de développement et de gestion des 

établissements hôteliers du Vieux-Québec  
 

Françoise Sorieul représente le conseil de quartier au comité externe créé par la Ville dans le 
cadre de sa stratégie de développement et de gestion des établissements hôteliers du Vieux-
Québec. En plus du conseil de quartier, ce comité rassemble les représentants du Comité des 
citoyens du Vieux-Québec, du ministère du Tourisme, de l’Office du tourisme et de 
l’Association hôtelière de la région de Québec. En plus de la mise en œuvre du plan directeur de 
quartier, ses pistes d’action sont de revoir le mode de contrôle du secteur concerné, de 
poursuivre la sensibilisation auprès des citoyens et de sensibiliser à la problématique de 
l’hébergement illégal d’autres partenaires : la chambre immobilière de Québec, la chambre des 
notaires, les assureurs et les syndicats de copropriété. En 2009, un nouveau règlement a été 
adopté et neuf actions stratégiques avancées.  
 

• Comité de pilotage - Plan de gestion intégrée de déplacements dans le Vieux-
Québec 

 
La Ville de Québec a réalisé pour l’Arrondissement historique du Vieux-Québec un Plan de 
gestion intégrée des déplacements, suite à divers documents préparés dans les années 2000-
2003. La Ville a constitué en 2008 un comité de pilotage, composé de représentants 
d’organismes provinciaux et fédéraux ainsi que des associations de commerçants et résidents. 
Ce comité de pilotage a tenu, en mars 2009, sa 3e et dernière réunion.  Françoise Sorieul y 
représente le conseil de quartier.  



Conseil de quartier du Vieux-Québec – Cap-Blanc – colline Parlementaire Rapport annuel 2009 
    2009 

- 11 - 

 

 
 

3. MANDATS DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT ET DU COMITÉ EX ÉCUTIF 

Conformément à la Politique de consultation publique de la Ville de Québec et à la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme, en 2009 les membres du conseil de quartier ont traité différents 
dossiers en matière de réglementation de zonage qui concernent le quartier. Ces dossiers sont 
présentés par l'Arrondissement et pour chacun d’entre eux, le conseil de quartier dispose d'un 
pouvoir de recommandation. Le conseil de quartier s’est prévalu de ce droit dans trois dossiers. 
Les pages suivantes présentent les dossiers traités par le conseil de quartier. 
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Conseil de quartier du Vieux-Québec – Cap-Blanc – colline Parlementaire  
 
Mandats du conseil d'arrondissement ou du comité exécutif, de janvier à décembre 2009 

 
 
 
Sujet Titre Recommandations ou actions Décisions ou résultats 
Information 
Zonage 

Présentation des hauteurs 
maximales des bâtiments dans 
les différentes zones du Vieux-
Québec Haute-Ville – Basse-
Ville et Cap-Blanc 
09-01-14 

Séance d’information dans le cadre de l’harmonisation 
réglementaire sur le zonage et l’urbanisme. 

Sans objet 

Consultation  
Zonage 

Autorisation personnelle à la 
Fondation Jules Dallaire 
relativement à l’utilisation du 
lot 1 213 300 (Maison Loyola, 
27 à 35, rue D’Auteuil) à des 
fins d’établissement 
d’éducation, de formation et 
de lieu de rassemblement, 
RA1VQ 168. 
09-06-17 

À l’unanimité, il est recommandé à l’Arrondissement de 
La Cité d’approuver le projet de Règlement de 
l’Arrondissement de La Cité sur l’autorisation 
personnelle à la Fondation Jules Dallaire relativement à 
l’utilisation du lot 1 213 300 (Maison Loyola, 27 à 35, 
rue D’Auteuil) à des fins d’établissement d’éducation, de 
formation et de lieu de rassemblement, RA1VQ 168.  
 

Semblable à la 
recommandation 

Consultation  
Zonage 

Autorisation personnelle de 5 
ans à Le Cirque du Soleil inc. 
relativement à la tenue d’un 
spectacle déambulatoire pour 
les années 2009 à 2013, 
RA1VQ 142 
09-06-17 

À l’unanimité, il est recommandé à l’Arrondissement de 
La Cité d’approuver le projet de Règlement de 
l’Arrondissement de La Cité sur l’autorisation 
personnelle à Le Cirque du Soleil inc. relativement à la 
tenue d’un spectacle déambulatoire pour les années 2009 
à 2013, RA1VQ 142. 
 

Semblable à la 
recommandation 

Consultation  
Zonage 

Autorisation personnelle de 5 
ans à Ex Machina relativement 
à la présentation du « Moulin à 
images » ainsi que « Les 
aurores boréales » pour les 
années 2009 à 2013, RA1VQ 
141. 
09-06-17 
 

À l’unanimité, il est recommandé à l’Arrondissement de 
La Cité d’approuver le projet de Règlement de 
l’Arrondissement de La Cité sur l’autorisation 
personnelle à Ex Machina relativement à la présentation 
du « Moulin à images », ainsi que « Les aurores 
boréales », pour les années 2009 à 2013, RA1VQ 141. 

Semblable à la 
recommandation 
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Sujet Titre Recommandations ou actions Décisions ou résultats 
Information  
Hôtellerie Zonage 

Hôtel Champlain, 111-115, 
rue Sainte-Anne; Hôtel 
Louisbourg, 68-68 1/2, rue 
Saint-Louis; Hôtel 
Hippocampe, 31, rue 
McMahon; Hôtel Le Manoir 
D’Auteuil, 51, rue 
D’Auteuil; Hôtel Terrasse-
Dufferin, 8-10, rue de la 
Terrasse-Dufferin; 
Restaurant-bar-spectacles et 
gîte L’Intendant, 8-10, rue 
des Vaisseaux-du-Roi 
09-09-16 

Ces dossiers furent présentés en séance publique le 16 
septembre. Par la suite, le conseil a tenu une séance de 
travail afin d’identifier les orientations et les balises à 
observer pour le traitement de ces demandes. Le cas 
échéant, ces dossiers feront partie de la consultation 
publique sur la gestion des établissements touristiques en 
droits acquis, en 2010.  
 

Sans objet 

Information 
Hôtellerie 

Présentation de la Stratégie de 
développement et de gestion 
des établissements hôteliers. 
09-09-16 

Présentation publique de la mise à jour de l’information 
de la Stratégie de gestion et de développement des 
établissements d’hébergement touristique.  

Sans objet 

 
 



Conseil de quartier du Vieux-Québec – Cap-Blanc – colline Parlementaire  Rapport annuel 2009 

- 14 - 

 

4. LES PARTICIPATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINIS TRATION  

4.1 Les participations à des comités de la Ville, à des organismes ou des regroupements 

 En fonction des impacts que certains dossiers peuvent avoir dans le quartier, le conseil de 
quartier participe à des comités de la Ville et entretient des relations privilégiées avec certains 
organismes ou regroupements. Ces relations se traduisent par une délégation officielle du 
conseil de quartier auprès des comités de la Ville et de ces organismes et regroupements. Ces 
délégations sont assumées par les membres du conseil d'administration. À l'occasion, le conseil 
d'administration peut confier une délégation à un membre du conseil de quartier qui n'est pas 
membre du conseil d'administration. En 2008, les délégations du conseil de quartier étaient les 
suivantes : 

 

COMITÉS DE LA VILLE, ORGANISME OU 
REGROUPEMENT 

DÉLÉGUÉ 

Comité de la Ville sur la stratégie de développement 
et de gestion des établissements hôteliers du Vieux-
Québec  

Mme Françoise Sorieul 

Comité de pilotage - Gestion intégrée des 
déplacements dans le Vieux-Québec 

Mme Françoise Sorieul 

Comité de suivi du Moulin à images Mme Clarisse Dehont 

Comité sur la place de l’Hôtel-de-Ville M. Daniel Deraîche et Mme Marie Albertson 

Comité sur le stationnement dans le Vieux-Québec 
(stationnements intérieurs et parcomètres) 

M. Daniel Deraîche 

Comité sur le stationnement sur l’avenue Wilfrid-
Laurier 

Mme Lyne Fafard 

Comité sur l’avenir d’une école pour garçons dans le 
Vieux-Québec  

Mme Josée Martineau 

4.2 Les autres participations  

En cours de mandat, les membres du conseil d'administration participent, à titre de 
représentantes ou de représentants du conseil de quartier, à différentes activités tenues par des 
organismes du Vieux-Québec ou par des organismes extérieurs dont les actions peuvent avoir un 
impact dans le quartier. En 2009, les membres ont participé aux activités suivantes : 

 
• Présentation des recommandations du conseil de quartier aux deux assemblées de 

consultation sur l’harmonisation de la réglementation de zonage;  
• Participation à l’activité de reconnaissance des bénévoles de l’Arrondissement de La Cité; 
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• Participation à l’Assemblée d’information sur le Moulin à images; 
• Participation au forum sur le programme particulier d’urbanisme de la colline 

Parlementaire; 
• Participation à la soirée d’information sur le Cirque du Soleil « Les chemins invisibles »; 
• Participation à une assemblée d’information sur le Red Bull Crashed Ice, édition 2010 et 

améliorations apportées à l’événement; 
• Participation au colloque annuel de la Fondation Rues Principales; 
• Participation au comité de travail sur le stationnement sur l’avenue Wilfrid-Laurier; 
• Participation à une rencontre organisée par l’Association des gens d’affaires de la rue 

Saint-Jean du Vieux-Québec..
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5. LES QUESTIONS DU PUBLIC AUX ASSEMBLÉES DU CONSEIL DE QUARTIER  

Les citoyennes et citoyens qui se présentent à une assemblée du conseil d’administration du 
conseil de quartier disposent d’au moins une période de questions et commentaires qu'ils 
peuvent utiliser pour attirer l'attention des membres du conseil d'administration du conseil de 
quartier ou des représentantes et représentants de l'Arrondissement sur tout sujet qui concerne le 
quartier. En 2009, les principaux sujets abordés par les citoyennes et citoyens concernaient : 
 

� Les hauteurs des bâtiments, zone de la rue de la Terrasse-Dufferin; 
� Moulin à images; 
� Stationnement de l’hôtel de ville; 
� Manège militaire; 
� Église Saint-Cœur-de-Marie; 
� Saint-Louis-de-Gonzague; 
� Site Saint-Vincent-de-Paul; 
� Offre de loisir et futur centre récréatif à Saint-Roch;  
� Circulation sur le boulevard Champlain; 
� Aménagement des deux stationnements au Cap-Blanc; 
� Place de l’Hôtel-de-Ville et amuseurs publics sur la rue Saint-Jean; 
� Étude de marché, plan directeur de quartier; 
� Marché public du Vieux-Port; 
� Clinique médicale dans le Vieux-Québec; 
� Construction sur le terrain de la ruelle de l’Ancien Chantier; 
� Assemblées du conseil de quartier; 
� Rue Bell, sécurité des piétons; 
� Circulation rapide des taxis et de valets stationnement sur la rue Sainte-Geneviève; 
� Terrain au pied du parc Cavalier-du-Moulin; 
� Affiche des courtiers immobiliers. 

6. LES SUJETS TRAITÉS PAR LES CONSEILLERS MUNICIPAUX  

Dans le cadre des assemblées du conseil d'administration du conseil de quartier, le conseiller 
municipal du quartier dispose d'une période de temps afin de donner de l'information sur 
différents dossiers ayant trait au quartier, à l'Arrondissement ou à la Ville. Voici un aperçu des 
sujets portés à l'attention du conseil d'administration en 2008 :  
 
M. Jacques Joli-Coeur 
� Projet d’agrandissement de la Maison Dauphine dans la Maison Loyola;  
� Institut canadien et projet de la Maison de la littérature; 
� Nouvelle école pour les garçons dans les locaux du Petit Séminaire; 
� Forum sur le programme particulier d’urbanisme de la colline Parlementaire; 
� Siège social de la MFQ à l’intersection des rues Saint-Amable et D’Artigny; 
� Distribution de détecteurs de fumée. 
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Mme Anne Guérette 
� Marché du Vieux-Port; 
� Zonage de l’école Saint-Louis-de-Gonzague, consolidation des services de proximité et 

de la fonction résidentielle; 
� Patro Saint-Vincent-de-Paul; 
� Circulation et bruit au Cap-Blanc; 
� Programme triennal d’immobilisations (PTI), parc Notre-Dame-de-la-Garde et parc de 

l’Esplanade. 
 

7. BILAN ET ÉTATS FINANCIERS 

 États financiers au 31 décembre 2009. 
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LE CONSEIL DE QUARTIER DU VIEUX-QUÉBEC –  
CAP-BLANC – COLLINE PARLEMENTAIRE 

 
ÉTATS FINANCIERS 

 
AU 31 DÉCEMBRE 2009 
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LE CONSEIL DE QUARTIER DU VIEUX-QUÉBEC –  
CAP-BLANC – COLLINE PARLEMENTAIRE 
 
 
ÉTAT DES PRODUITS ET DES CHARGES ET DE L’ÉVOLUTION DE L’ACTIF NET DE 
L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2009 
 
 
 
 

2009  2008 

$  $ 
 
 
Produits     
Subventions – Ville de Québec Fonctionnement  1500  1500 
Projet 
Subventions – Autres 

   
 

 1500  1500 
 
 
 
Charges    
Fonctionnement 929  1146 
Projets    

 929  1146 
 
 
 
 

Excédent des produits par rapport aux charges 571   354 

Actif net non affecté au début de l’exercice 354    

Actif net non affecté à la fin de l’exercice 925   354 
 
 

Au nom du conseil de quartier : 
 
 
___________________________________________ 

 
___________________________________________ 
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NOTES COMPLÉMENTAIRES 
AU 31 DÉCEMBRE 2009 
 
 
Note 1. Statut et nature des activités 
 
L’inspecteur général des institutions financières a déposé au registre des entreprises 
individuelles des sociétés et des personnes morales, le 3 décembre 2007, copie d’une 
résolution de la Ville de Québec, autorisant la constitution d’un conseil de quartier sous le 
nom du conseil de quartier du Vieux-Québec/Cap-Blanc/coll ine-Parlementaire.    
 
Le conseil de quartier est un mandataire de la Ville de Québec et le conseil municipal de la 
Ville doit consulter le conseil de quartier dans les matières indiquées à la Politique de 
consultation publique de la Ville de Québec, adoptée par le conseil de Ville. 
 
 
Note 2. États financiers vérifiés 
 
Le 17 juin 2009, l’Assemblée nationale sanctionnait la Loi modifiant diverses dispositions 
législatives concernant le domaine municipal (L.R.Q., chapitre 26). L’obligation pour les 
conseils de quartier de produire annuellement des états financiers vérifiés est maintenant 
retirée.  
 
 
Note 3. Vérification de conformité 
 
À compter de l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2009, et ce, dans le cadre de 
son mandat de vérification des comptes et affaires de la Ville et de la vérification de la 
gestion des fonds et biens publics, le vérificateur général de la Ville procédera sur un cycle 
de trois ans à une vérification de conformité aux règlements et politiques de la Ville de la 
gestion de tous les conseils de quartier. Son rapport annuel au conseil municipal fera alors 
état de cette vérification. 
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